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Enfin, l’Université du troisième âge arrive en 
Outaouais. 
La mission de l’Université du troisième âge 
Outaouais (UTAO) est d’offrir sur TOUT le 
territoire de l’Outaouais (région adminis-
trative 07), des activités pédagogiques, qui 
sont de type « auditeur libre », ne comportent 
ni travaux, ni examens ; par ailleurs, aucun 
diplôme préalable n'est exigé. 
Une rencontre s'est tenue le 21 avril dernier 
qui avait pour but d’informer les aînés de 
l’arrivée en Outaouais de l’Université du 
troisième âge (UTA) de la Faculté 
d'éducation de l'Université de Sherbrooke. 
Voir vidéo : 
https://www.youtube.com/watch?v=rOsxzmzSuYc 

L’Université du troisième âge Outaouais 
(UTAO) s'adresse aux personnes de 50 ans et 
plus qui désirent apprendre tout au long de 
leur vie. Soyez informés que nous sommes 
présentement à compléter la composition des 
divers comités : programmation, publicité, 
TIC, etc., et vous êtes les bienvenus à vous 
joindre à nous. À la rencontre plénière du 21 
avril, nous avons fait la présentation des pro-
grammes qui seront offerts dès septembre 
2017.Donc, venez en grand nombre et si vous 
avez le goût de faire du bénévolat à l’UTAO, 
ce sera très apprécié. 

 

 
 
 
Après 50 ans... J'étudie à l'université! 
L’Université du troisième âge (UTA) de la 
Faculté d'éducation de l'Université de 
Sherbrooke est formée de vingt-huit antennes 
universitaires. Une antenne est le prolongement 
de l’UTA dans une région donnée, où une asso-
ciation étudiante, de concert avec la direction de 
l'UTA, organise une programmation pédago-
gique répondant aux intérêts des étudiantes et 
étudiants. 
Les activités pédagogiques se donnent habituel-
lement le jour aux sessions d’automne et d’hi-
ver, et s’étendent généralement de huit à dix 
semaines. 
L’Université de Sherbrooke fondait la première 
Université du troisième âge en Amérique, en 
1976, peu après la création de la première 
Université du troisième âge à Toulouse en 
France. 
Les universités du troisième âge forment un 
mouvement mondial maintenant réparti à 
travers le monde et ici, au Québec, l'Université 
du troisième âge de l’Université de Sherbrooke 
est en voie de couvrir tout le territoire du 
Québec. 
Source : Jean-Pierre de Beaumont, M. Éd., 
administrateur, UTAO 
jeanpierre_de_beaumont@hotmail.com  
819 271-3727 

 
 

Note : Le genre masculin est utilisé pour 
alléger le texte, et ce, sans préjudice pour le 
genre féminin. 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…c e n’ e st  pas po ur  les f ou s! 
En santé comme dans d’autres domaines il faut 
réunir les conditions gagnantes pour atteindre 
nos objectifs. Le vieillissement n’est pas lié à la 
maladie ni à la perte d’une bonne qualité de 
vie. Dans le mot vieux, il faut surtout retenir 
qu’il y a le mot vie.   
La médecine moderne a bien des moyens pour 
aider au maintien d’une bonne qualité de vie 
malgré, comme le disait un ami, les cadeaux qui 
viennent avec l’âge. Si on vit dans un environ-
nement sain, avec un revenu suffisant, un loge-
ment adéquat, une alimentation équilibrée, un 
minimum d’exercices hebdomadaires, un suivi 
médical normal avec dépistage et le maintien 
de la vie sociale, on peut espérer vivre la plus 
grande partie de sa vie sans problème de santé 
significatif. 
L’intervention du secteur public devient cepen-
dant indispensable pour corriger les inégalités 
de revenu et de santé, pour faciliter l’accès à 
l’éducation et à un logement convenable et 
pour fournir l’aide appropriée pour surmonter 
des déficiences ou des handicaps.   
L’entêtement du gouvernement à appliquer des 
mesures d’austérité va cependant à l’encontre 
du respect des droits de tous à l’éducation, à 
l’accès aux soins de santé, à un revenu décent 
et à un logement salubre. 
Cette idéologie de droite est remise en question 
par le Fonds monétaire international (FMI) et 
plusieurs économistes dont Joseph Stiglitz, prix  

 
Nobel d’économie. qui qualifie l’austérité 
 « d’idée toxique ». Selon Stiglitz, « nous savons 
pourtant, depuis la Grande Dépression, « que 
l’austérité ne fonctionne pas ». Et il ajoute que  
« l’accroissement des inégalités de revenus va de 
pair avec un accroissement des inégalités 
politiques. Notre démocratie s’en retrouve 
déformée » (1). 
Selon une enquête du Commonwealth, des 
onze pays participants, un des pires résultats fut 
au Québec où « seulement 23 % des Québécois 
de 55 ans et plus qui ont pris part à l’enquête 
croient que le système de santé fonctionne 
bien » (2).  
L’institut de recherche et d’informations socio-
économique (IRIS) soutient que le 
vieillissement de la population ne fera pas 
bondir les coûts du système de santé contrai-
rement à ce qu’on entend souvent comme une 
évidence. L’IRIS parle d’une augmentation d’à 
peine 1,28 % liée au vieillissement. (3). Le 
contrôle des coûts devrait surtout se faire sur le 
développement des technologies et le coût des 
médicaments. 
En 2021, un Québécois sur cinq aura plus de 65 
ans. Nous ne sommes pas prêts de toute 
évidence à tenir compte de nombreux rapports 
qui invitent le gouvernement à innover et à 
poser des gestes, à prévoir au lieu de réagir aux 
catastrophes et aux évènements. On navigue à 
vue dans la brume. 
M. Angel Gurria, secrétaire général de l’OCDE, 
propose une croissance inclusive et affirme de 
manière ferme, que « les inégalités affectent  
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l’individu bien au-delà du seul aspect du 
revenu, et (que) la santé, les possibilités de 
formation et de mobilité sociale (étaient) 
déterminées de façon disproportionnée par le 
statut socio-économique » (4). 
Dans un éditorial intitulé Santé : investir en 
prévention, Brigitte Breton du Soleil rappelle 
qu’ « un dollar investi en prévention permet 
d’économiser à terme 10 $, voire 100 $ selon 
certaines études. Ce sont surtout la patience 
des politiciens--ils veulent du tangible à court 
terme--et leur capacité à dire non aux groupes 
de pression que le système actuel avantage qui 
ont maintenant fait défaut » (5).  Avec un 
budget de santé de plus de 32 milliards, 
chaque réduction de 5 % de l’incidence des 
maladies qui découlent de la consommation 
excessive du sucre et du sel, se traduirait par 
des économies annuelles de 1,5 milliard. On 
choisit cependant de couper de façon 
significative les budgets et le personnel en 
santé publique malgré les inquiétudes 
manifestées par plusieurs grandes fondations 
privées québécoises inquiètes de constater que 
le niveau d’inégalités est plus grand au Québec 
aujourd’hui qu’il y a trente ans (6). 
En 2005, Philippe Couillard, alors ministre de 
la Santé, affirmait que « la prévention, domaine 
d’excellence, de la santé publique, était à 
l’origine de 70 % des gains en santé réalisés au 
cours du xxe siècle ».  
 

 

 
Dix ans plus tard, comme premier ministre, 
il coupe de 30 % le budget de la santé publique 
qui représente seulement 2 % des dépenses de 
santé au Québec (7). Michel David dans une 
chronique intitulée Le temps du changement, cite 
Philippe Couillard qui déclarait, avant son 
entrée en politique : « Ne commettons pas 
l’erreur d’affaiblir notre système de santé gratuit 
et universel au profit de l’entreprise privée qui 
s’est avérée incapable, partout où on lui en a 
donné l’occasion, d’offrir des services aussi 
accessibles et peu coûteux qu’un régime basé 
sur la taxation universelle » (8). 
 
Denis Carrier 
 

Sources : 
1) Le Devoir rencontre Joseph Stiglitz, prix Nobel 
d’économie L’austérité, quelle idée toxique ! Le Devoir 13 
/04/2013 
2) Les Québécois insatisfaits de leur réseau de santé, Héloïse 
Archambault, Le Journal de Montréal 30/01/2015 
3) Le vieillissement de la population ne fera pas bondir les 
coûts, Jessica Nadeau, Le Devoir 14 /04/2015 
4) La mobilité sociale en panne, Khalid Adnane, Le Devoir 
12/05/2015 
5) Santé : investir en prévention, Brigitte Breton, Le Soleil, 
12/10/2016 
6) De grandes fondations privées inquiètes. Les risques de la 
rigueur budgétaire. Texte collectif signé par les dirigeants de 
fondations privées. Le Devoir 11/03/2015 
7) Sabrer maintenant souffrir plus tard, Valérie Borde, 
L’actualité 15/11/2015 
8) Le temps du changement, Michel David Le Devoir 
19/11/2015 
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Le pr é am bul e 
Les comités des usagers (CU) existent depuis 
plusieurs années. De comités de bénéficiaires, 
ils sont devenus en 1991, des comités avec un 
rôle davantage axé sur la défense des droits 
des usagers et la promotion de l’amélioration 
de la qualité des services. Conformés sous la 
forme de comités des usagers et de comités de 
résidents (CR) depuis 2005, ils font partie 
intégrante du réseau de la santé et des services 
sociaux. 
Le 1er avril 2015, la  Loi modifiant l’organisa-
tion et la gouvernance du réseau de la santé et des 
services sociaux notamment par l’abolition des 
agences régionales  (LMRSSS) entrait en 
vigueur.1 L’idée de cette transformation est de 
permettre la consolidation et la poursuite des 
efforts dans le but d’améliorer le système de 
santé et de service sociaux, d’où la mise en 
place du centre intégré de santé et de services 
sociaux de l’Outaouais (CISSSO).  
Afin d’assurer aux usagers une voix, la Loi a 
prévu la mise sur pied d’un comité des usagers 
du centre intégré (CUCI), lequel est respon-
sable de l’ensemble des CU présents dans les 
établissements fusionnés ou regroupés sous le 
centre intégré ainsi que les comités de rési-
dents (CR) présents dans les centres d’héber-
gement de soins de longue durée (CHSLD). 
 

 
 
 

Les pr i nc ip es 
Le CUCI, les CU et CR s’appuient sur des 
principes directeurs afin d’assurer leurs 
fonctions : 
L’intérêt de l’usager doit motiver toutes les 
décisions et les actions. 
La représentativité de toutes les clientèles de 
l’établissement sans aucune discrimination est 
fondamentale pour le respect de l’ensemble des 
usagers de l’établissement, qu’ils soient hébergés 
ou non. 
Le respect et la collaboration basés sur la 
confiance mutuelle sont indispensables à 
l’émergence d’action concertée et efficace.  
L’autonomie du comité des usagers et des 
comités de résidents est essentielle à l’exercice 
de leur mandat et de leurs fonctions. Ces 
comités sont redevables de leurs actions auprès 
des usagers qu’ils représentent et étant des 
comités de l’établissement, ils doivent répondre 
au conseil d’administration.  
Le partenariat avec les différentes directions 
de l’établissement doit être privilégié afin de 
développer une réelle synergie pour le respect 
des droits des usagers et l’amélioration de la 
qualité des services dans l’établissement. 
Le respect et la confidentialité sont  
impératif s au sein du comité des usagers et des 
comités de résidents. Les membres doivent s’en 
faire un devoir et prendre tous les moyens 
nécessaires pour que soit respectée la 
confidentialité des renseignements auxquels ils 
ont accès. Dans ce sens, les membres des 
comités doivent prêter serment de 
confidentialité. 2 
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Le m an dat  
Le mandat d’un comité des usagers et des 
comités de résidents est d’être le gardien des 
droits des usagers. Ces comités doivent 
veiller à ce que les usagers soient traités dans 
le respect de leur dignité et en reconnaissance 
de leurs droits et libertés. Ils sont l’un des 
porte-paroles important des usagers auprès 
des instances de l’établissement. Le respect 
des droits des usagers, la qualité des services 
et la satisfaction de la clientèle constituent les 
assises qui guident leurs actions. Ils doivent 
avoir une préoccupation particulière envers 
les plus vulnérables et travailler à promouvoir 
l’amélioration des conditions de vie des 
personnes hébergées. 3 

 

1 LMRSSS 
2 Cadre de référence 
3 Cadre de référence 
 
Les f onc t ion s d es CU CI  
Représentation : 
→ Porter la voix de l’ensemble des usagers et 
des résidents auprès du comité de vigilance et 
de la qualité ainsi que d’autres comités de 
travail de l’établissement. 
→ Faire rapport annuellement au conseil 
d’administration des activités des comités des 
usagers et des comités de résidents sous sa 
responsabilité. 

 

 
 
 
Coordination : 
→ Initier et coordonner des projets bénéficiant 
à l’ensemble des CU et CR afin de soutenir la 
réalisation de projets spéciaux visant à 
renseigner les usagers sur leurs droits et leurs 
obligations, ou à promouvoir l’amélioration de 
la qualité de vie des usagers. 
Harmonisation : 
→ Uniformiser les pratiques en regard du 
fonctionnement ainsi que la reddition de 
comptes. 

 
Les f onc t i on s du c om i t é d es usag er s 
1. Renseigner les usagers sur leurs droits et 

obligations. 
2. (a) Promouvoir l’amélioration de la qualité 

des conditions de vie des usagers. 
 (b) Évaluer le degré de satisfaction des 

usagers à l’égard des services obtenus. 
3. Défendre les droits et les intérêts collectifs 

ou individuels des usagers. 
4. Accompagner et assister, sur demande, un 

usager dans toute démarche qu’il entreprend 
y compris lorsqu’il désire porter une plainte. 

5. Assurer, le cas échéant, le bon fonctionne-
ment de chacun des comités de résidents et 
veiller à ce qu’ils disposent des ressources 
nécessaires à l’exercice de leurs fonctions. 
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Les f onc t ion s du c om it é d e r é side nt s 
1. Renseigner les usagers sur leurs droits et 

obligations. 
2. (a) Promouvoir l’amélioration de la qualité 

des conditions de vie des usagers. 
 (b) Évaluer le degré de satisfaction des 

usagers à l’égard des services obtenus. 
3.  Défendre les droits et les intérêts collectifs 

ou individuels des usagers. 
 
Claude Ménard, Président du RCPU 
http://www.rpcu.qc.ca 
 

Dans un prochain article, j’aborderai les 
droits des usagers ainsi que la démarche 
de plaintes. 
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Que de questions sans réponse, que de mystère, 
jamais de certitude !... 
Dans les centres d’accueil et les hôpitaux, le 
mot attend est répété des centaines de fois  
dans  une journée, quand tu as le cancer, les 
mots ça dépend sont répétés des centaines de 
fois parce que ça dépend de chaque cas de 
cancer et de chaque personne qui vit ce drame.  
 

Comment peut-on vivre heureux ? Avec autant 
de douleurs, de craintes et d’incertitudes. La 
peur du lendemain s’installe avec autant de 
questionnement sans réponse. Parfois, on n’ose 
pas demander des questions de peur que la 
réponse désirée ne soit pas la bonne. Les 
douleurs deviennent insupportables, les effets 
secondaires incontrôlables après la chimio. 
Après les traitements, c’est toujours la surprise 
de savoir où on aura mal, quels seront les 
nouveaux effets secondaires. 
 

Combien de temps seront-ils présents ? Voilà 
une question sans réponse… 
 

Comment peut-on accepter la maladie?  On 
peut se faire accroire et espérer que la médecine 
se trompe. Quand la vérité vous éclate en pleine 
figure et qu’elle est dite par un médecin 
d’expérience, le doute s’efface pour conclure à 
une malchance. L’acceptation n’est pas faite 
pour autant. Il est très difficile d’accepter cette  
 
 

Place des comités… (suite) 

cancer 

Comment vivre avec le cancer 

cancer 



 

 
7 

 
 
 

maladie  qu’est le cancer puisqu’on connaît 
plusieurs personnes qui en sont décédées, 
qu’ils étaient des amis proches et aussi, mon 
propre père qui est décédé de la leucémie.  
 

Comment accepter les traitements ? 
Accepter les traitements quand on sait que ça 
sera pénible à endurer et ne pas savoir si on va 
guérir et qu’après plusieurs traitements, on se 
fait dire qu’on ne guérira jamais, le moral 
tombe de haut. Ça sera toujours une surprise 
de savoir où on aura une douleur persistante 
qui donnera le signal qu’il se prépare un autre 
cancer.  On ne sait pas ce que cette bibitte 
voudra goûter. Un petit morceau de foie, un 
goût pour de l’intestin grêle, un morceau de 
cerveau ou une petite croquette au poumon.  
C’est inacceptable… 
 

Comment avoir une qualité de vie ?  Quelle 
qualité de vie? Oui, je peux conduire pour me 
rendre à l’hôpital; oui, je peux aller voir des 
amies; oui, je peux aller faire des courses. Mais 
il y a beaucoup d’interdits : ne pas côtoyer de 
jeunes enfants, ne pas côtoyer des personnes 
âgées, ne pas aller dans des foules, ne pas se 
joindre à des grands groupes de party et ne pas 
laisser entrer des gens à la maison avec des 
symptômes de grippe ou autres symptômes  
contagieux. Le mieux à faire, reste chez-toi, 
espère guérir.  

 
 

 
 
 

L’espoir de vivre comment?  
Avec des facultés affaiblies, des troubles de la 
vue, des troubles de mémoire, ne plus savoir 
si on est dans le monde, rester entre quatre 
murs parce qu’on n’a plus de force pour 
bouger et de se déplacer.   
 

Les belles vacances?  Fini les vacances… 
Tu ne sais jamais si tu auras des symptômes 
qui t’obligeront à te rendre à l’hôpital. Tu dois 
rester chez-vous ou à proximité. Des dou-
leurs persistantes peuvent survenir, des prises 
de sang, des transfusions de sang, des tests 
obligatoires que tu ne peux pas refuser. Fini 
les escapades de pêche, des vacances au camp 
de chasse et pêche dans le nord, fini les ran-
données dans les montagnes qui te grugent 
trop d’énergie, il faut garder cette énergie pour 
combattre le cancer. 
 
Estelle Latourelle 
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La mission de la TCARO consiste à permet-
tre aux aînés et retraités de bénéficier d’un 
lieu régional d’échanges, de concertation et 
de partenariat afin d’être en mesure d’unir 
leur voix pour mieux faire connaître leurs 
besoins et dégager les enjeux relatifs aux 
aînés et aux retraités. 

 
 

La prochaine édition du Bulletin de la 
TCARO traitera spécifiquement du 
dossier de la maltraitance et de l'intimi-
dation envers les aînés. 
Si vous avez des articles à proposer ou 
des activités en lien avec la journée 
mondiale de lutte pour contrer la 
maltraitance des personnes aînées le 15 
juin 2017, nous vous invitons à nous 
acheminer l'information avant le 22 mai 
prochain à l’adresse suivante : 
administration-tcaro@videotron.ca 

 

Note : Dans ce numéro, le genre masculin est 
utilisé pour alléger le texte, et ce, sans 
préjudice pour le genre féminin. 

Membres du comité du bulletin :  
Amivi Agbofoati, Richard Bisson, Nathalie 
Charbonneau, Sylvie-Ann Gaudreau, Ginette 
Rochon, Gustaaf Schoovaerts, Marc 
Desjardins (Directeur général) et Robert 
Leduc - président du comité. 


